
 

 

 
 

 

PLANNING DES COMMISSIONS TERRITORIALES D'AUTORISATION 

D'EXERCICE 

(Décret 2020-377 du 31 mars 2020) 

 

 

 

 
Spécialités 

 
Date des auditions 

 
Urologie 20/06/2024 

Médecine d’urgence 14/06/2024 

Biologie médicale 11/06/2024 

Pneumologie 06/06/2024 

Radiologie et Imagerie médicale 04/06/2024 

Médecine générale 30/05/2024 

Néphrologie 23/05/2024 

Anesthésie-réanimation 16/05/2024 

Pédiatrie Néonatale 14/05/2024 

Néphrologie 20/02/2024 

Médecine d'urgence 08/02/2024 

Médecine générale 06/02/2024 

Hépato-gastro-entérologie 29/01/2024 

Oncologie radiothérapie 19/01/2024 
 

Si vous avez transmis une déclaration sur l’honneur lors du dépôt de votre dossier, nous vous invitons 

à transmettre l’attestation d’absence de sanction de l’autorité compétente* de votre pays avant la 

date de la commission de votre spécialité.  

Si votre candidature a été retenue vous recevrez 15 jours avant la date de l’audition votre convocation 

par mail (Vérifiez que la convocation n’est pas dans vos courriers indésirables). 

*Pièce obligatoire datant de moins d’un an. 
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